
Parcours usagers : Je suis non-
résident, je perçois des retraites 
imposables en France et je 
souhaite bénéficier du taux 
moyen



Déclarez en ligne ! C’est simple et vous disposez d’un 
délai supplémentaire par rapport à la déclaration 
papier.

 Si votre résidence principale est équipée d’un accès à internet et que vous êtes en mesure de le faire, c’est obligatoire.

Cette déclaration en ligne présente de nombreux avantages :
● certaines données sont déjà pré-remplies : situation du foyer fiscal au regard des données antérieures connues, salaires déclarés par 

l’employeur…. ;
● des aides à la saisie sont mises en place. Ainsi quand vous déclarez par exemple vos salaires soumis à retenue à la source sur la 2041-E, les 

déductions se font automatiquement et le report sur la déclaration principale en case 8 TA est automatisé ;
● après signature de votre déclaration, un courriel de confirmation du dépôt vous est immédiatement adressé ;
● sauf dans de très rares cas complexes, vous connaissez immédiatement le montant de votre impôt que vous pouvez contrôler à partir 

du résumé disponible des éléments déclarés ;
● Vous pouvez contrôler et corriger votre relevé d’identité bancaire ;
● vous pouvez corriger votre déclaration même après signature.

Le service de déclaration en ligne est disponible 24h/24 et 7jours/7.



Étape 3 : Revenus et charges

Après avoir validé vos renseignements personnels (Étape 2), vous pouvez accéder aux différentes déclarations de revenus dans l'étape 3.

 Si vous souhaitez déclarer des pensions de source française soumis à la retenue à la 

source des non-résidents, vous devez cocher la case « Pensions, retraites, rentes, rentes 

viagères à titre onéreux »

 Vous devez également cocher plus bas la case « retenue à la source des non-résidents »

↳  En cochant cette case, la fenêtre suivante apparaît :

Elle peut être précochée si l’organisme payeur a déclaré vos pensions.

Elle peut être précochée si :
● l’organisme a déclaré vos 

pensions et la retenue à la 

source qu’il a appliqué ;
● vous avez déjà sélectionné 

l’annexe 2041 E dans la 

gestion des annexes.

Elle peut être précochée si la 

case retenue à la source 

l’était déjà.

Remarque : Vous devez cocher la case qui vous permettra de compléter obligatoirement l’annexe 2041 E 
pour  le calcul de l’impôt dû. Si aucune retenue à la source n’a été appliquée, mettre 0.



Si dans l’onglet «Non résidents», la case retenue à la source est déjà précochée, alors l’annexe 2041-E l’est également dans l’onglet «Annexes ».

En cliquant sur déclarations annexes, 
elle est précochée

Remarque : L’annexe 2041-E identifiée 
apparaît alors dans le bandeau gauche 
de la déclaration. Vous devrez la 
sélectionner pour la remplir. 

Étape 3 : Revenus et charges



Le bénéfice du taux moyen

.

Si vous avez coché la case « retenue à la source des non-résidents » sans cocher la case « bénéficier du taux moyen 
d’imposition (s’il est plus favorable) », un message d’alerte apparaît :

En cochant la case « bénéficier du taux moyen d’imposition (s’il est plus favorable) », un nouveau message  apparaît :

Si vous avez coché la case « retenue à la source des non-résidents » sans cocher la case « bénéficier du taux moyen 
d’imposition (s’il est plus favorable) », un message d’alerte apparaît :

Il convient de déclarer vos revenus mondiaux pour déterminer le 
taux moyen applicable.
Ce taux s’appliquera :
● aux seuls revenus de source française imposables en France ;
● que s’il est plus favorable aux taux minimums. 

Ce menu vous permettra 
de déclarer vos revenus 
mondiaux, les revenus de 
source française que 
vous aurez déclarés y 
seront automatiquement 
reportés.



.

Vous devez désormais déclarer ou contrôler les pensions déclarées par votre ou vos organismes payeurs soumis à la retenue à la source 
dans la case 1 AL (et 1 BL si couple concerné). 

Déclaration des revenus soumis à retenue à la source

Il vous appartient de vérifier si ces pensions sont bien 
imposables en France, en application de la convention fiscale 
conclue entre la France et votre État de résidence.

Si vos pensions ne sont pas imposables en France, veuillez 
supprimer les montants pré-affichés.

Les conventions fiscales sont disponibles :
●  sur le site www.impots.gouv.fr dans la rubrique International ;
● Sur l’annexe 2041 E qui propose un tableau récapitulatif en 

cliquant sur le bouton « tableau des pensions »

http://www.impots.gouv.fr/


Déclaration des revenus soumis à retenue à la source
En poursuivant votre déclaration, vous arrivez à la mention de la retenue à la source prise en compte. Si un employeur a 
mentionné avoir appliqué une telle retenue, elle apparaît dans la zone grisée au dessus :

Tant que vous n’aurez pas complété l’annexe 2041-E la 
case 8TA ne sera pas remplie et vous serez bloqué à 
terme dans la poursuite de votre déclaration.

Vous devez donc cliquer à gauche en sélectionnant 
annexe 2041-E, pour y accéder. 



Déclaration 2041-E : La retenue à la source appliquée aux traitements, salaires, 
pensions et rentes viagères est prélevée directement par votre 
employeur ou votre caisse de retraite.

Cela étant, le process ne permet pas, à ce stade, le pré-
remplissage de la déclaration 2041-E des retenues à la source qui 
ont été effectuées sur vos revenus en 2025. C’est pourquoi, vous 
avez l’obligation de déclarer les retenues à la source sur ce 
formulaire.

La déclaration 2041-E vous permet ainsi de détailler les salaires ou 
pensions perçus et la prise en compte de la retenue à la source 
pratiquée par votre employeur ou votre caisse de retraite, afin de 
déterminer avec exactitude le montant de l'impôt restant dû.

Il doit y avoir une annexe par membre du foyer concerné, c’est 
pourquoi l’on vous demande ensuite de sélectionner les 
personnes qui disposent de revenus soumis à la retenue à la 
source si votre foyer est composé de plusieurs personnes.

Il vous est ensuite demandé pour chaque personne concernée si 
les revenus concernent l’année entière :
● Si oui, la colonne 4 du tableau suivant sera remplie avec la 

mention « année » ;
● Si non, vous devrez la compléter pour déterminer la période 

concernée (en nombre de mois, ou semaines, ou jours)

Il vous est aussi demandé pour chaque personne concernée si 
vous résidez dans certaines zones pour lesquelles des abattements 
spécifiques s’appliquent, afin de fiabiliser les calculs.



Déclaration 2041-E :
Il vous est ensuite demandé pour chaque personne concernée de remplir le tableau 
avec les différents revenus perçus.

Les seuils 2025 concernant les pensions perçues sur 
l’année sont de 17 122 € pour un taux de 0 %, entre ce 
montant et 49 667 € pour le taux de 12 % et 20 % pour les 
revenus supérieurs.
De plus l’abattement de 10 % est plafonné à 4 439 € par 
foyer. 

Tableau pour le premier membre du foyer fiscal Tableau pour le second membre du foyer fiscal

Un message vous rappelle que vous devez déclarer dans ce formulaire l’ensemble de vos pensions imposables en France et que le montant 
total de vos pensions déclarées doit être identique à celui affiché dans les codes 1AL, 1BL….

Les éléments d’imposition ainsi déterminés sont les suivants :
● le revenu imposable en France de 85 878 € (pensions déclarées – abattement 10 % plafonné) qui est soumis à retenue à la source ;
● la base de la seule retenue à la source à 12 % applicable ( pensions imposables  -  17 123 € par membre du foyer) car la pension est inférieure à 49 667 € par 

membre du foyer . Elle est à régulariser puisque non collectée par l’un des organismes payeurs des  pensions.



Après avoir cliqué sur suivant, la fenêtre ci-contre s’affiche. 
Cliquez sur  OK, vous allez être automatiquement redirigé sur 
votre déclaration principale de revenus et la retenue à la source 
des non-résidents sera automatiquement reportée, en 8TA.

Pour la dernière rubrique de la 2041-E, le tableau de 
report automatique apparaît.

Déclaration 2041-E :



Détermination des revenus pour le calcul du taux moyen

Comme la case « Bénéficier du taux moyen d’imposition (s’il est plus 
favorable) » est cochée, l’étape suivante consiste à déclarer l’ensemble des 
revenus de sources française et étrangère pour déterminer ce taux et 
l’appliquer s’il est plus favorable.

Pour déclarer des pensions de source étrangère ou contrôler les pensions 
de source française déclarés vous devez cliquer sur les flèches pour ouvrir 
une nouvelle fenêtre.
Idem pour les autres revenus de source étrangère si perçus.

Vos pensions de source française pré-remplies apparaissent 
automatiquement. Si vous avez d’autres pensions, vous devez 
cliquer sur « oui » pour pouvoir les ajouter. 
Il s’agit de vos revenus de sources française ou étrangère 
imposables dans votre état de résidence. 
Si vous n’avez pas d’autres salaires, cocher non.



Etape 4 : Résumé et signature

En cliquant sur « Consulter le 
détail du calcul » vous pourrez 
avoir accès aux différents 
éléments pris en compte pour la 
détermination du montant à 
payer.

A la fin de votre déclaration et avant signature, le résumé vous permet de :

● Contrôler les éléments déclarés.

● Constater le montant restant à payer.

Le détail correspond à l’exemple précédent (cf. page 9).
Ainsi l’impôt avant crédits d’impôt est à 0 car les pensions 
déclarées ne dépassent pas le seuil de la retenue à la source 
au taux de 12 % qui est libératoire.

Un montant est toutefois attendu puisque la retenue à la 
source n’a pas été appliquée par l’employeur (montant 0 
confirmé par la déclaration en case 8 TA et  sur 2041-E).

La base à régulariser mentionnée en synthèse de l’annexe 
2041-E étant de 51 633 €, en appliquant 12 % on aboutit à :
6 196 € (arrondi à l’euro le plus proche).



Etape 4 : Résumé et signature

Etape 5 : Fin de déclaration

Un dernier bandeau apparaît pour vous signifier que :
● votre déclaration est bien prise en compte, qu’un courriel de confirmation vous a été adressé (d’où l’importance de 

vérifier votre adresse courriel déclarée) et que vous pouvez la corriger ;
● Votre avis d’imposition sera disponible dans votre espace particulier désormais dénommé « Finances Publiques » 

car il ne sera plus envoyé sous format papier sauf option expresse ;
● Vous devez si vous êtes propriétaire, accéder à « Gérer mes biens immobiliers » si des modifications sont à déclarer 

 (cf.«Parcours Usagers non-résidents : Généralités et Nouveautés 2026 ») 



Documentation utile :

Abonnez vous aux comptes de la direction des impôts 
des non-résidents sur les réseaux sociaux pour recevoir 

automatiquement nos conseils pratiques et toute 
l'actualité fiscale des non-résidents

https://www.facebook.com/Direction.des.Non.Residents/
https://www.instagram.com/dinr_gouv?igsh=c3V6NndwMXE0azF1
https://fr.linkedin.com/company/dinr-fiscalit%C3%A9-des-entreprises-%C3%A9trang%C3%A8res
https://www.impots.gouv.fr/international/particulier
https://www.impots.gouv.fr/accueil
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